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Liste des sigles et abréviations utilisés. 

 
AGURAM Agence d’urbanisme d’agglomérations de Moselle 

A.R.S agence régionale de santé 

C.D57 conseil départemental de la Moselle 

C.U code de l’urbanisme 

DAAC document d’aménagement artisanal et commercial 

CDAC commission départementale d’aménagement commercial 

D.D.T direction départementale des territoires 

D.O.O document d’orientations et d’objectifs 

ENAF espaces naturels, agricoles et forestiers 

E.P.C.I établissement public de coopération intercommunale 

INAO institut national de l’origine et de la qualité 

M.R.A.e mission régionale d’autorité environnementale (des Pays de la Loire) 

O.N.F office national des forêts 

P.A.D.D projet d’aménagement et de développement durables 

P.L.U.i plan local d’urbanisme intercommunal 

P.P.A personnes publiques associées 

SAGE schéma d’aménagement et de gestion des eaux 

SDAGE schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 

SCoTVR schéma de cohérence territoriale du Val de Rosselle 

SDIS service départemental d'incendie et de secours 

SMSCoT syndicat mixte du SCoT du Val de Rosselle 

SRADDET schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 

S.R.C.E schéma régional de cohérence écologique 

ZAC zone d’aménagement concertée 

ZAN zéro artificialisation nette (des sols) 

ZNIEFF zone naturelle d’intérêt faunistique et floristique 
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1 GENERALITES 

L’enquête publique porte sur la première modification du schéma de cohérence territoriale du Val de Rosselle 

(SCoTVR). Le projet est porté par le syndicat mixte du SCoTVR. 

Les principaux objectifs stratégiques visent à inverser le déclin démographique et économique de la région, 

notamment en renforçant son rôle au sein de l'Eurodistrict SaarMoselle Est et en gérant l'héritage de l'après-

mine. Enfin, le SCoT prévoit un développement urbain maîtrisé et économe en espace, réduisant 

considérablement la consommation foncière par rapport aux tendances passées, tout en promouvant la qualité 

environnementale et la mobilité durable. 

 

 

1.1 Contexte général du projet 

1.1.1 Le territoire 

Le territoire couvert par le SCoT 
comprend 78 communes réunies au sein 
de quatre intercommunalités : 

• La communauté d’agglomération 
de Forbach Porte de France ; 

• La communauté d’agglomération 
de Saint-Avold Synergie ; 

• La communauté de communes de 
Freyming-Merlebach ; 

• La communauté de communes du 
Warndt. 

Le territoire s’étire sur 35 km de hauteur 
et 25 km de largeur et a une superficie de 
608 km2 . La communauté 
d’agglomération de Saint-Avold Synergie 
représente 57% de cette superficie. 

1.1.2 La situation humaine 

Les 78 communes regroupent près de 

180000 habitants environ. La répartition 

est inégale, avec 80% de la population 

concentrée dans le tier nord du territoire. 

1.1.3 La situation économique 

Le territoire est partagé en deux zones 

déséquilibrées. Le tiers nord est un ancien bassin minier en cours de reconversion qui concentre beaucoup 

d’activités industrielles et artisanales. Le reste du territoire est essentiellement rural. 

La zone du SCoTVR est l’un des acteurs français principaux de l’Eurodistrict SaarMoselle Est, territoire de 

coopération transfrontalière franco-allemande, fondé en 2010.   

1.2 Cadre juridique 
C’est une procédure de modification du SCOT de droit commun, qui est mise en œuvre conformément aux 
articles L143-32 à L 143-37 du code de l’urbanisme. A noter qu’une procédure de révision du SCOT a été 
engagée par le Pays par délibération du 15 novembre 2022. 
Par délibération en date du 11 février 2025, le comité syndical a autorisé l’engagement de la procédure de 
modification du SCOT initiée par son président afin de le compléter par un document d’aménagement artisanal 
et commercial (DAAC). 
La présente modification n°1 est une procédure de droit commun régie par les articles L.143-33 à L.143-37 et 
R.104-8 du code de l’urbanisme. 

Communauté d’agglomération de 

Saint-Avold Synergie 
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L’enquête publique fut prescrite par l’arrêté du président du SMSCot Val de Rosselle n° 01/2025 du 16 octobre 
2025. 

1.3 Le projet soumis à enquête publique.  

Le DAAC intégré au SCoT du Val de Rosselle établit une politique commerciale durable, maîtrisée et recentrée 

sur les centralités. Il vise à encadrer l’implantation des commerces en organisant le développement commercial 

autour des centralités pour revitaliser les cœurs urbains, maîtriser la périphérie, réduire la consommation 

foncière et élever la qualité des aménagements afin d’assurer un développement commercial cohérent et 

durable. 

Les utilisateurs du DAAC sont principalement : 

- les services instructeurs des demandes d’autorisations d’urbanisme ; 

- le président du SCoTVR qui siège à la CDAC ; 

- aux porteurs de projets commerciaux. 

1.3.1 Objectifs principaux 
Le DAAC s’articule autour de cinq objectifs majeurs : 

- réduire la vacance et renforcer les pôles fragilisés ; 

- adapter l’offre aux dynamiques démographiques et aux nouveaux modes de consommation ; 

- garantir une offre de proximité et diversifiée ; 

- améliorer la qualité urbaine et répondre aux enjeux écologiques ; 

- maîtriser le développement commercial via des règles communes. 

1.3.2 Axes stratégiques 
Pour atteindre ces objectifs, quatre axes stratégiques sont définis : 

- accompagner les mutations du commerce sans augmenter l’offre globale ; 

- réemployer et requalifier les friches et bâtiments vacants ; 

- redynamiser les centralités comme lieux de vie et de commerce de proximité ; 

- limiter l’impact environnemental et favoriser des implantations compactes, accessibles et résilientes. 

1.3.3 Organisation spatiale 
Le document définit deux grandes catégories de secteurs prioritaires pour l’implantation du commerce : 

- 29 centralités privilégiées pour accueillir le commerce en centres-villes principaux, relais et quartiers ; 

- 15 secteurs de périphérie destinés au grand commerce (>300 m²). 

En dehors de ces secteurs, l’implantation commerciale est très restreinte. 

1.3.4 Outils et critères 
Le classement des commerces est établi selon les fréquences d’achat pour adapter leur localisation. 

Les projets commerciaux doivent répondre à des exigences de qualité architecturale, paysagère et urbaine 

pour renforcer l’attractivité et l’intégration environnementale. 

1.4 Composition du dossier d’enquête publique 

Le dossier du projet soumis à l’enquête publique est constitué de cinq sous dossiers incluant un diagnostic du 

territoire, un état initial de l'environnement, une évaluation environnementale et les modalités de suivi. Il contient 

44 pièces pour un total de 849 pages dont l’inventaire est donné en annexe 4. 

Les documents existants (D.O.O et P.A.D.D) sont repris avec en surcharge de couleur rouge les modifications 

apportées par le projet. 

Le dossier du projet est complet au regard des exigences règlementaires.  

Au jour de l’ouverture de l’enquête, le dossier mis à la disposition du public était complet et jugé suffisant à la bonne 

information du public. 
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2 ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE  

2.1  Organisation  

2.1.1 Désignation du commissaire enquêteur 
Par décision n° E250000080/67 du 7 août 2025 (annexe 1), le tribunal administratif de Strasbourg désigna 

monsieur marc ALLENO pour procéder à une enquête publique portant sur la première modification du schéma de 

cohérence territoriale du Val de Rosselle (SCoTVR).. 

2.1.2 Arrêté d’ouverture d’enquête 
L’enquête fut prescrite par l’arrêté du président du SCoTVR n° 01/2025 du 16 octobre 2025 (annexe 2). 

2.1.3 Durée de l’enquête publique 
L’enquête se déroula du lundi 17 novembre au mercredi 17 décembre 2025, soit 31 jours consécutifs. 

2.1.4 Siège de l’enquête 
Le syndicat mixte du SCoTVR à Freyming-Merlebach fut désignée comme siège de l’enquête.  

2.2  Préparation de l’enquête publique 

Les dates de l’enquête publique ainsi que le calendrier des permanences furent arrêtées par l’autorité organisatrice 

en concertation avec le commissaire enquêteur. 

2.2.1 Prise de connaissance du dossier, organisation de l’enquête 
Le 21 août, le rapporteur rencontra, dans les locaux du SCoTVR, monsieur Cédric KACZYNSKI, directeur syndicat 

mixte. Cet entretien permit d’avoir une présentation globale du projet et de ses enjeux. 

Le dossier en cours de finalisation fut adressé par voie électronique au commissaire enquêteur le 16 octobre. La 

version sur papier fut reçue le 21 octobre. 

2.2.2 Interlocuteurs du commissaire enquêteur 

Autorité organisatrice : 

Monsieur Cédric KACZYNSKI, directeur du syndicat mixte du SCoTVR 

Communauté de commune du Warndt : 

Monsieur Michaël FUCHS, responsable des services développement économique, communication et tourisme. 

DREAL Grand Est 

Monsieur Éric THOUVENOT, pôle espèces et expertise naturaliste. 

Commune de Freyming-Merlebach 

Monsieur Fabrice ANTOINE, chef de service de la direction aménagement et urbanisme. 

Commune de Morhange 

Monsieur Bernard TREUVELOT, 1er adjoint et 1er vice-président de la CASAS1. 

Monsieur Jean-Paul MULLER, adjoint en charge de l’urbanisme. 

2.3 Information du public 

L’enquête publique fit l’objet de deux parutions dans la presse : 

- Le Républicain Lorrain, les 28 octobre et 24 novembre 2025 ; 

- La Semaine, les 30 octobre et 21 novembre 2025. 

L’avis et l’arrêté d’ouverture d’enquête publique furent publiés sur le site du SCoTVR et à l’adresse : 

https://www.registre-dematerialise.fr/6784/.  

L’affichage en mairie de l’arrêté fut effectif dans les 78 communes couvertes par le SCoTVR. Cette formalité fut 

attestée par un certificat signé du président du syndicat mixte (annexe 7). 

Le rapporteur juge l’information du public conforme et suffisante. 

 
1 Communauté d’agglomération Saint Avold Synergie 
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2.4 Dossier et registres d’enquête publique  

Compte tenu de l’objet de l’enquête publique et des enjeux, il fut décidé de cibler territorialement les E.P.C.I et par 

conséquent de limiter la mise en place des dossiers et registres : 

- au SMSCoT, siège de l’enquête ; 

- aux mairies des quatre communes où siège un E.P.C.I2  ; 

- à Morhange, commune moyenne excentrée au sud du territoire. 

Le dossier numérique fut consultable :  

- sur le site internet de l’autorité organisatrice (https://www.scot-rosselle.com/) ; 

- sur le site Préambules (https://www.registre-dematerialise.fr/6784/). 

A l’ouverture de l’enquête, un registre d’enquête papier, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, fut mis à 

disposition du public dans les lieux suivants : 

Lieu Territoire couvert  
Identifiant du 

registre  

SMSCoT  R1 

Mairie de Forbach C.A de Forbach-Porte de France R2 

Mairie de Saint Avold C.A Saint-Avold Synergie R3 

Mairie de Freyming-Merlebach C.C de Freyming-Merlebach R4 

Mairie de Creutzwald C.C du Warndt R5 

Mairie de Morhange  R31 

Un registre dématérialisé fut mis en place sur le site https://www.registre-dematerialise.fr/6784/. Ce registre fut 

destiné exclusivement aux observations par courriel ou formulaire. 

2.5 Déroulement de l’enquête publique. 

2.5.1 Permanences 

Compte tenu de la configuration du territoire et de l’aspect technique du projet, en accord avec l’autorité 

organisatrice il fut décidé de tenir cinq permanences :  une dans les communes où siège un E.P.C.I et une à 

Morhange, ville excentrée du centre de gravité urbain du territoire. Le calendrier fixé fut le suivant : 
 

Mairie Dates Horaires 

Saint Avold Lundi 17 novembre 2025 10h00 – 12h00 

Creutzwald Lundi 17 novembre 2025 13h00 – 15h00 

Mairie de Freyming-Merlebach Vendredi 28 novembre 2025 11h00 – 13h00 

Mairie de Forbach Vendredi 28 novembre 2025 14h00 – 16h00 

Mairie de Morhange Jeudi 11 décembre 2025 09h00 – 11h00 

2.5.2 Consultation, expression du public 

Le public put faire part de ses observations, propositions et contrepropositions orales ou écrites : 

- lors des permanences du commissaire enquêteur ; 

- sur les registres tenus à disposition dans les mairies, siège d’un E.P.C.I et au SMSCoT ; 

- par voie postale à l’attention du commissaire enquêteur au siège de l’enquête ; 

 
2 Communauté d’agglomération de Forbach – Porte de France 
Communauté d’agglomération de Saint Avold – Synergie 
Communauté de commune de Freyming-Merlebach 
Communauté de commune du Warndt 
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- par courriel à l’adresse enquete-publique-6784@registre-dematerialise.fr 

- par formulaire accessible sur le site https://www.registre-dematerialise.fr/6784/. 

Les contributions du public furent consultables : 

- sur les registres en place dans les mairies et au siège du SMSCoT ; 

- sur le site registre-dematerialise.fr pour les observations sur formulaire et les courriels ; 

- au siège de l’enquête pour les courriers postaux. 

2.5.3 Incidents relevés en cours d’enquête 
L’enquête publique se déroula sans incident. 

2.6 Participation du public 

2.6.1 statistiques 

Au cours de l’enquête publique, le dossier a fait l’objet d’une consultation effective par le public, comme en attestent 

le nombre de visites du site et les téléchargements des pièces mises à disposition. 

 

Durant la période d’ouverture de l’enquête, le site reçu 578 visiteurs et 353 pièces du dossier furent téléchargées, 

soit 0,6 pièce/visiteur. 

En prenant la mise en ligne de l’avis et de l’arrêté d’enquête qui fut effective le 29 octobre, on arrive à 756 visiteurs 

et 406 téléchargements, soit environ 0,5 pièce/visiteur. 

Le nombre de visiteurs qui peut sembler important est à relativiser car le territoire compte 180000 habitants.  

 

Les pièces les plus téléchargées furent l’avis et l’arrêté d’enquête qui représentent 30% du total. Les autres pièces 

furent téléchargées équitablement avec une moyenne de 14 téléchargements. Ce faible nombre de téléchargement 

par rapport au nombre de visites est la traduction d’un manque d’intérêt du public pour le projet. 
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2.6.2 contributions reçues 

Seules deux observations furent inscrites inscrite sur le registre dématérialisé. Sur ces deux observations, seule la 

première fut retenue, la seconde étant jugée hors champ de l’enquête. Aucun courrier ne fut adressé au 

commissaire enquêteur durant la période de l’enquête. 

Cette absence notable de contributions n’est pas imputable à un défaut d’information du public. Elle s’explique par 

la nature du projet soumis à enquête, qui relève d’un document de planification stratégique et de cadrage, sans 

traduction opérationnelle immédiate à l’échelle des projets, ni engagement d’intérêts particuliers. 

Elle traduit aussi l’absence de contestation ou de préoccupations particulières de la part des personnes ayant 

consulté le dossier, celles-ci ayant disposé de l’ensemble des éléments nécessaires à la compréhension des 

orientations retenues en matière d’aménagement artisanal et commercial. 

Le public fut donc en mesure de prendre connaissance du projet et de formuler des observations dans des 

conditions conformes aux dispositions légales, sans que cela ne donna lieu à des contributions formelles. 

2.7 Clôture de l’enquête publique 

L’enquête fut close mercredi 17 novembre 2025, conformément aux dispositions de l’arrêté du SMSCoT. Les 

mairies adressèrent les registres d’enquête au commissaire enquêteur par courrier et ils furent clos à réception. 

2.8 Procès-verbal de synthèse et mémoire en réponse 

Le procès-verbal de synthèse (voir pièce jointe) fut remis à monsieur Cédric KACZYNSKI, directeur du SCoTVR, 

le 22 décembre 2025. 

Le mémoire en réponse (voir pièce jointe) parvint au commissaire enquêteur le 6 janvier 2026. 

2.9 Remise du rapport 
Le rapport et les conclusions, sur papier et support numérique, furent remis à l’autorité organisatrice le 16 janvier 

2026, accompagnés des pièces jointes suivantes : 

- les six registres d’enquête publique ; 

- le procès-verbal de synthèse ; 

- le mémoire en réponse du porteur de projet ; 

- le courrier de la communauté de commune du Warndt sur l’absence d’impact sur la ZNIEFF. 
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3 AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET AUTRES 

3.1 Avis des personnes publiques associées 
Par courrier adressé le 17 septembre 2025, le président du SCoTVR invita les collectivités territoriales, les 

établissements publiques, les services de l’état et les collectivités territoriales allemandes de Sarrebruck et 

Sarrelouis à exprimer leur avis sur le projet avant le 17 novembre, date du début de l’enquête. 

Sur les 112 entités destinataires (annexe 3), seuls 22 émirent un avis. 

Sur ces 22 avis, tous favorables, deux le sont avec réserves et six le sont avec recommandations ou demandes. 

L’avis officiellement exprimé par la commune de Freyming-Merlebach est « défavorable ». Toutefois, comme il 

est assorti de deux conditions, il est assimilé à un avis « favorable avec réserves ». Contactée au sujet de la 

formulation de son avis, la commune maintient le terme « défavorable », car les propositions qu’elle présenta en 

commission ne furent pas été prises en compte. 

Les avis retenus pour l’analyse (Cf. § 4.3) sont les suivants : 

Avis favorables avec réserves 

Entité Réserves  

Freyming-
Merlebach 

 
La municipalité émet deux réserves : 

- Extension de la zone « Freyming » jusqu’à la rue de Hombourg-Haut. 
- Extension de la zone « Freyming – parc d’activité rue de Metz et de la Rosselle » 

aux 2 côtés de la rue Nationale et rue de Metz.  
Les demandes de la commune ont été exprimées à plusieurs reprises lors des réunions 
d’élaboration du document du projet. 
  

Morhange 

 
La municipalité exprime son étonnement et ses réserves face au fait que deux zones 
commerciales existantes (1AUX et 2AUX), totalisant 13,65 hectares, n’ont pas été reprises 
dans le projet de DAAC, créant une anomalie avec le PLU local. 
Elle considère cette omission comme un véritable frein à l’attractivité de la commune, 
soulignant qu'elle joue un rôle de centralité structurante pour son bassin de vie et que le 
secteur de CAP3000 est économiquement dynamique (nouvelles enseignes comme Mac 
Donald, ACTION, BIG MAT). 
La commune sollicite donc la réintégration de ces parcelles pour restaurer la cohérence de 
la planification locale. Elle soutient que cette réintégration s'aligne sur les objectifs régionaux 
(SRADDET) de renforcement des pôles intermédiaires et générerait un renforcement de 
l’attractivité régionale et une augmentation des recettes fiscales. Le maintien du retrait irait à 
l'encontre du soutien aux pôles relais prévu par le SCoT. 
 

Avis favorables avec recommandations ou demandes 

Entité Recommandations ou demandes 

O.N.F 
L’O.N.F rappelle la règle d’implantation des constructions nouvelles à plus de 50 m des 
espaces relevant du régime forestier. 

Schœneck 
La commune demande l’ajout de la zone d’activité du Puit IV à la liste des centralités 
commerciales  

C.C.I 
La chambre de commerce et d’industrie suggère que le DAAC aborde spécifiquement les 
projets isolés en entrée d’agglomération et le long des axes à forte circulation qui risquent de 
fragiliser les commerces des centralités proches. 
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CD57 
Le conseil départemental demande à ce que l’appellation « RD 633 » se substitue à celle de 
« RN 33 » dans toutes les pièces du SCoT. 

Préfet de 
Moselle 
(D.D.T) 

La direction départementale des territoires émet deux demandes : 
- Redéfinir le contour de la zone commerciale B’est de Farébersviller afin d’exclure 

l’extension au-delà de la RD 29 destinée au projet artisanal Z’est. 
- Demande à ce que l’implantation de surface de vente <300 m2 près des axes routiers 

soit restreint aux zones déjà urbanisée afin de ne pas nuire à la revitalisation des 
centres-villes. 

SAGE Bassin 
Houiller 

La commission locale de l’eau recommande de veiller à l’intégration explicite des 
prescriptions environnementales du SAGE dans tous les projets commerciaux. 

3.2 Avis de la M.R.A.e 

Dans son avis du 25 juillet 2025, le président de la mission régionale d’autorité environnementale exempte le projet 

d’une évaluation environnementale. 

Il observe que trois secteurs sur les 43 localisations préférentielles sont non artificialisés. Parmi ces trois, la zone 

du Warndt Park, qui a été partiellement déboisée en 2011 et 2015, est inscrite dans la ZNIEFF de type 1 « Forêt 

du Warndt à Saint Avold ». 

Le président recommande au porteur de projet de justifier l’absence d’incidences sur la ZNIEFF de l’urbanisation 

du secteur Warndt Park. 

Questionné par le rapporteur sur cette recommandation, le porteur de projet s’est retourné vers la communauté de 

commune du Warndt qui a formulé une réponse par un courrier de son Président (voir PJ) . Les éléments apportés 

sont résumés ci-après : 

« La présence d’une ZNIEFF n’a pas de valeur réglementaire directe, mais signale l’intérêt écologique d’un secteur. 
Dans le cadre du projet de la ZAC du Warndt Park, plusieurs études environnementales approfondies (faune-flore, 
corridors écologiques, sols, impacts, état initial) ont été menées pour identifier les espèces protégées et limiter les 
impacts. 
En 2011, l’autorité environnementale a rendu un avis sur le dossier de création de la ZAC, suivi d’une évaluation 
des incidences Natura 2000. Le dossier a ensuite été approuvé. Une déclaration d’utilité publique a été validée en 
2013, ainsi que différentes autorisations (loi sur l’eau, défrichement), après avis successifs de l’autorité 
environnementale. 
Le projet de ZAC se veut exemplaire en matière d’urbanisme durable : seules 50 % des surfaces seront 
commercialisées tandis que les boisements restants seront conservés pour préserver les continuités écologiques. 
La ZNIEFF “Forêt du Warndt” a été créée en 2013, soit après la validation du dossier de création de la ZAC en 
2011. L’inventaire ZNIEFF relève de l’État et du MNHN, via un processus scientifique rigoureux. L’ajout de cette 
ZNIEFF n’a pas remis en cause les autorisations, car les services de l’État ont estimé que les études 
environnementales du projet étaient suffisantes et de qualité. 
Ainsi, toutes les procédures réglementaires ont été respectées et les autorisations nécessaires ont été 

accordées. » 
 
La réponse apportée par la communauté de communes du Warndt répond explicitement à la recommandation 

formulée par la MRAe, en apportant des éléments factuels, objectivés et précisément datés, issus d’études 

environnementales antérieures, d’avis réglementaires et d’autorisations administratives successives.  
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4 ANALYSE DES OBSERVATIONS ET QUESTIONS DU C.E 

4.1 Observations du public 

4.1.1 Recensement et classement des observations 

Les observations sont cotées de la façon suivante :  

• Registres papier : identifiant du registre (Cf. § 2.4) suivi d’un chiffre dans l’ordre chronologique de dépôt. 

• Registre numérique : web suivi d’un chiffre dans l’ordre chronologique de dépôt. 

• Courrier : C suivi d’un chiffre dans l’ordre chronologique de réception. 

Seules deux contributions furent reçues, déposées sur le registre numérique. Elles sont cotées web1 et web2. 

4.1.2 Analyse des observations  

Sur les deux observations reçues, seule la première est prise en considération, la seconde relevant d’une 

manifestation militante et donc jugée hors champ de l’enquête. 

Observations web 1 Anonyme  

 
Les règles du DAAC sont-elles intangibles ou peut-il y avoir des dérogations accordées par la CDAC lors de 
l'instruction d'un dossier ? 

 

Réponse du porteur de projet (résumé) 
Les dérogations sont possibles mais doivent rester exceptionnelles et juridiquement défendables. 
Le DAAC constitue un cadre de référence opposable pour l’examen des projets commerciaux, sans être 
totalement intangible. Il fixe des orientations et n’a pas la rigidité d’un règlement comme certaines dispositions 
du PLU. 
La CDAC peut accorder une autorisation, même si le projet n’est pas strictement conforme au DAAC mais 
respecte les critères du Code de commerce (art. L.752-6). 
Les autorisations doivent être compatibles avec le DAAC et en respecter l’esprit. Toute décision doit être motivée 
de manière solide, en particulier la justification doit porter sur l’aménagement du territoire, le développement 
durable, les consommateurs et l’animation locale. 
  
Avis et position du commissaire enquêteur 
 

Le commissaire enquête prend en compte la possibilité d’octroi de dérogations à titre exceptionnel pour les 
projets conformes à l’esprit du DAAC et dument motivés. 
 

 

 

Observations web  2 Anonyme               contribution modérée car hors champ de l’enquête 

 
Je suis contre le développement croissant des commerces. Il faut revenir à une économie raisonnée fondée sur 
le troc et bannir l'argent qui corrompt. Test-test-test 

 

4.2 Questions du commissaire enquêteur 
Les questions portent sur les avis exprimés par les P.P.A, demandant au porteur de projet les suites qu’il entend 

y donner. 
 

Question 1 

 
Dans son avis exprimé le 23 septembre 2025, l’O.N.F rappelle l’interdiction de toute construction à moins de 
50 m des zones relevant du régime forestier. Quel est l’impact de cette interdiction sur les zones des 
localisations préférentielles, en particulier celle du Warndt Park à Creutzwald ? 
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Réponse du porteur de projet  
 

La forêt autour du Warndt Park ne relève pas du régime forestier. 
Le seul secteur potentiellement concerné est la zone commerciale de Behren lès Forbach qui a été prise en 
compte par le maître d’œuvre (AGURAM) lors de la définition des localisations préférentielles, dont le périmètre 
est approximatif et ne suit pas le parcellaire. La décision d’accorder une autorisation d’implantation revient aux 
communes au travers des règles de leur document d’urbanisme. 
 

Avis et position du commissaire enquêteur 
 

Le commissaire enquête prend en compte la réponse du porteur de projet. 
  

 

Question 2 

 
Dans son avis exprimé le 2 octobre 2025, le maire de la commune de Schœneck demande que la zone d’activité 
du Puit IV soit ajoutée aux localisations préférentielles du DAAC. 
 

Réponse du porteur de projet  
 

La zone du Puit IV est une zone industrielle et artisanale à dominante « non commerciale » ne relèvent pas du 
champ du DAAC. 
 

Avis et position du commissaire enquêteur 
 

Le commissaire enquête prend en compte la réponse du porteur de projet. 
  

 

Question 3 

 

La commune de Freyming-Merlebach émet un avis favorable assorti de deux réserves3 : 
- extension de la zone « Freyming » jusqu’à la rue de Hombourg; 
- extension de la zone « Freyming – parc d’activité rue de Metz et de la Rosselle » aux 2 côtés de la 

rue Nationale et rue de Metz.  
 

Réponse du porteur de projet 
 

Les membres du Comité de pilotage du DAAC ont émis un avis favorable aux deux demandes exprimées par 
la commune de Freyming-Merlebach. 
L’atlas cartographique sera donc modifié en conséquence. 
 

Avis et position du commissaire enquêteur 
 

Le commissaire enquête prend en compte la réponse du porteur de projet et juge les réserves levées. 
  

 

Question 4 

 
La commune de Morhange demande l’extension de la zone commerciale CAP3000 aux futures zones 1AUX et 
2AUX du projet de P.L.U en cours de révision afin de conserver la cohérence de la planification locale. 
 

 
3 L’avis émis est défavorable mais assorti de conditions, il est donc assimilé à un avis favorable avec réserves. 
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Réponse du porteur de projet (résumé) 
 

Les zones 1AUX et 2AUX couvrent 13,65 ha non viabilisés. Ces surfaces pourraient être intégrées au SCoT 
par un transfert rendu possible par les révisions des PLU de Saint-Avold et Macheren. 
Le projet a été examiné par le Comité de Pilotage du DAAC et il est proposé d’intégrer la zone 1AUX au DAAC. 
La zone 2AUX serait réservée à des activités économiques et artisanales non commerciales. Cette orientation 
vise à préserver le projet de revitalisation du centre-ville (ORT). 
La zone 2AUX ne serait donc pas cartographiée dans le DAAC, conformément à la loi Climat et Résilience. 
 

Avis et position du commissaire enquêteur 
 
Le commissaire enquête prend en compte la réponse du porteur de projet. 
Cette réponse a fait l’objet d’une demande d’information complémentaire auprès du porteur de projet et de la 
commune afin de bien appréhender le problème de la zone 2AUX (Cf. § 4.3) 
  

 

Question 5 

 

La C.C.I suggère que le DAAC aborde spécifiquement les projets isolés en entrée d’agglomération et le long 
des axes à forte circulation qui risquent de fragiliser les commerces des centralités proches. 
 

Réponse du porteur de projet (résumé) 
 

Le SCoT ne dispose actuellement pas de moyens juridiques pour freiner le développement des commerces de 
« ronds-points ». Il est toutefois proposé de renforcer l’article 2.3.2 du D.O.O afin de permettre aux PLU(i) de 
limiter l’implantation de commerces de moins de 300 m² en périphérie ou le long des grands axes, dans l’objectif 
de soutenir la revitalisation des centres-villes. Cela peut se traduire par des interdictions ciblées ou, à l’inverse, 
par des mesures incitatives en faveur des commerces de centralité. Enfin, le Code de l’urbanisme autorise la 
définition de périmètres visant à préserver la diversité commerciale. 
 

Avis et position du commissaire enquêteur 
 
Le commissaire enquête prend en compte la réponse du porteur de projet. 
  

 

Question 6 

 

La direction départementale des territoires émet 2 demandes 
a) redéfinir le contour de la zone commerciale B’est de Farébersviller afin d’exclure l’extension prévue au-delà 
de la RD 29 qui est destinée au projet artisanal Z’est. 
b) restreindre l’implantation de surface de vente <300 m2 près des axes routiers aux zones déjà urbanisée afin 
de ne pas nuire à la revitalisation des centres-villes. 
 

Réponse du porteur de projet (résumé) 
 

a) La zone destinée au projet Z’est sera retirée de l’atlas du DAAC. 
b) La limitation des commerces de moins de 300 m² aux zones urbanisées relève d’une logique similaire à celle 
de la CCI. La réponse est identique à celle apportée à la C.C.I. 
 

Avis et position du commissaire enquêteur 
 

Le commissaire enquête prend en compte la réponse du porteur de projet. 
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4.3 Demandes d’informations complémentaires 
Les demandes d’informations complémentaires furent formulées par le commissaire enquêteur afin de lui 

apporter les éléments nécessaires à la bonne compréhension du projet, des remarques des P.P.A et des 

réponses qui y furent apportées.  

4.3.1 Demandes adressées au porteur de projet 

 

 
Les P.L.U et P.L.Ui actuels non compatibles avec les prescriptions du DAAC doivent-ils être révisés ou modifiés 
une fois le projet adopté ? 
 

Réponse du porteur de projet (résumé) 
 
Si le PLU(i) n’est pas compatible avec les prescriptions du DAAC une fois ce dernier adopté, il doit être mis en 
compatibilité. 
La collectivité doit engager une procédure de Modification ou de Révision, selon l’ampleur des ajustements 
nécessaires. 
En pratique, les délais légaux sont de 1 an pour une Modification, 3 ans si une Révision est nécessaire, à 
compter de l’entrée en vigueur du DAAC et par analogie avec les règles de compatibilité du Code de 
l’urbanisme (articles L.131-4 à L.131-7 et L.153-45 et suivants). 
  
Avis et position du commissaire enquêteur 
 

Le commissaire enquête prend en compte la réponse du porteur de projet. 
  

 

Plusieurs communes font état de demandes non prises en compte malgré des demandes formulées en réunion.  
Les maires, ou délégataires, ont-ils été associés à l’élaboration du projet tout au long du processus ou 
uniquement en phase initiale ? 
 

Réponse du porteur de projet (résumé) 
 

Les maires et délégataires ont été associés à l’élaboration du projet tout au long du processus, au travers de 
réunions, d’ateliers de travail, voire d’entretiens individuels.[NDR : le calendrier des réunions figure dans le 
mémoire en réponse] 
  
Avis et position du commissaire enquêteur 
 

Le commissaire enquête prend en compte la réponse du porteur de projet. 
  

 

 

Retranscription du courriel du 6 janvier 2025 adressé à monsieur KACZYNSKI, directeur du SCoTVR : 

« Dans votre réponse à la demande de la commune de Morhange, vous accédez à la première réserve 

concernant la zone 1AUX en l’intégrant dans le DAAC. Vous écartez la zone 2AUX du DAAC pour deux motifs 

1- ne pas contrevenir à l’O.R.T de la commune. 

2- au titre de la loi Climat et Résilience dont l’un des principes est l’interdiction d'implantation d'une zone 

commerciale, si celle-ci conduit à une artificialisation des sols […] à part si celle-ci s’insère dans une opération 

d'aménagement au sein d'un espace déjà urbanisé. 

Pourriez-vous m’apporter un éclairage plus pédagogique, clair et accessible au grand public sur ces 2 motifs 

? » 
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Réponse du porteur de projet (résumé de la lettre en annexe 8) 
 

La zone 2AUX est exclue pour se conformer à l'objectif Zéro Artificialisation Nette (ZAN) de la loi Climat et 
Résilience, qui interdit de nouveaux projets commerciaux générant une artificialisation des sols. Ce choix 
protège également l'Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) en évitant que le développement 
périphérique ne fragilise davantage le centre-ville. La zone 2AUX demeure toutefois ouverte aux activités 
économiques et artisanales non commerciales. 
  
Avis et position du commissaire enquêteur 
 

Le commissaire enquête prend en compte la réponse du porteur de projet. 
  

4.3.2 Demande adressée à la commune de Morhange 
 

Retranscription du courriel du 9 janvier 2025 adressé à monsieur TREUVELOT, 1er adjoint : 

« Comme suite à notre entretien, je vous demande de bien vouloir m’apporter un complément d’information 
concernant les deux futures zones 1AUX et 2AUX du PLU en cours de révision.  

En effet, actuellement ces zones sont classées 1AUY, donc destinées à recevoir des établissements 
artisanaux, commerciaux ou de service selon le règlement en vigueur. Leur classement en zone AUX les 
destinerai à recevoir uniquement des établissements industriels et artisanaux, donc non commerciaux. 

Cela étant contradictoire avec l’argumentaire de votre avis du 12 novembre 2025, je vous demande de bien 
vouloir m’indiquer si le règlement du PLU en cours de révision prévoit de modifier la destination des zones AUX 
ainsi que les constructions qui y seront autorisées. » 

 

Réponse de la commune (résumé de la réponse reçue par courriel) 
 
Suite à votre courriel du 9 janvier, nous précisons que le courrier adressé à M. le Président concerne les zones 
1AUX (5,57 ha) et 2AUX (8,08 ha), toutes deux classées en zones d’activités dans le PLU en cours de révision. 
Ces secteurs sont destinés à accueillir des activités commerciales, jugées essentielles pour le développement 
futur de la commune. La zone 1AUX autorise notamment les commerces, bureaux, artisanat et entrepôts, à 
l’exclusion des activités industrielles. La zone 2AUX correspond à une zone future d’activités, actuellement 
fermée à l’urbanisation. Sa mise en constructibilité nécessitera une modification ultérieure du PLU. 
  
Avis et position du commissaire enquêteur 
 

Le commissaire enquête prend en compte la réponse du porteur de projet. 
  

 

 

Thionville, le 14 janvier 2026 

 

 

 

 

 

 Marc ALLENO 

 Commissaire enquêteur 
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Annexe 1 

Désignation du commissaire enquêteur 
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Annexe 2 

Arrêté d’ouverture d’enquête publique 
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Annexe 2 (suite) 

 

 

 

 



RAPPORT D’ENQUETE PUBLIQUE – PARTIE I – RAPPORT. 

Enquête publique du 17 novembre 2025 au 17 décembre 2025.         

1ère modification du SCoT du Val de Rosselle. 

Page 22 sur 34 

Annexe 3 

Liste des personnes publiques associées et autres 
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Annexe 3 

Liste des personnes publiques associées et autres 
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Annexe 4 

 

Inventaire des pièces constituant le dossier 

 

Nombre de sous dossiers :  5 Nombre de pièces :  44 Nombre de pages :  839 

 

Sous dossier n°1 Modification du SCoT (58 pages) 

intitulé Nb.pages Conception / rédaction Remarque   

Affiche de l’avis d’enquête au format A3 1 

SM SCoT Val de Rosselle 

 

Arrêté d’ouverture d’enquête 01/2025 3 16 octobre 2025 

Note de présentation 47 17 septembre 2025 

Résumé sur l’enquête publique 7  

Sous dossier n°2 Rapport de présentation (482 pages) 

intitulé Nb.pages Conception / rédaction Remarque   

Etat initial de l’environnement 
153 

SIAM4/AID5/ADT6/Digital 

paysages/AGURAM7 
20 janvier 2020 

Diagnostic territorial (223 pages) 

Introduction 31 

SIAM/AID/ADT/Digital 

paysages/AGURAM 
20 janvier 2020 

Partie 2- organisation territoriale 19 

Partie 3 – le développement résidentiel 28 

Partie 4 – les équipements services et 

commerces 
46 

Partie 5 – le développement économique 29 

Partie 6 – la mobilité et les infrastructures 

de transport 
25 

Partie 7 – la consommation de l’espace 19 

Partie 8 – le contexte transfrontalier 26 

Autres pièces (106 pages) 

Justificatif des choix retenus et évaluation 

environnementale 
61 

SIAM/AID/ADT/Digital 

paysages/AGURAM 

Septembre 2025 

Modalités de suivi du SCoT 12 20 janvier 2020 

Résumé non technique 33 Septembre 2025 

Sous dossier n°3 Projet d’aménagement et de développement durables (45 pages) 

intitulé Nb.pages Conception / rédaction Remarque   

P.A.D.D 45 
SIAM/AID/ADT/Digital 

paysages/AGURAM 
28 mars 2018 

Sous dossier n°4 Document d’orientations et d’objectifs (192 pages) 

intitulé Nb.pages Conception / rédaction Remarque   

Document d’orientations et d’objectifs 92 Version modifiée 

 
4 Société d’ingénierie pour l’aménagement 
5 AID Observatoire 
6 Atelier des territoires 
7 Agence d’urbanisme d’agglomérations de Moselle 
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Atlas cartographique (annexe D.O.O) 52 
SIAM8/AID9/ADT10/Digital 

paysages/AGURAM11 
Juillet 2025 

Trame verte/trame bleue (annexe D.O.O) 48 ADT Mars 2018 

 

Sous dossier n°5 Avis M.R.A.e et P.P.A (42 pages) 

Avis de la M.R.A.e 

intitulé Nb.pages Conception / rédaction Remarque   

Avis de la M.R.A.e 4  25 juillet 2025 

Extrait délibération du SMSCoT 1  10 septembre 2025 

Avis des P.P.A 

intitulé Nb.pages Conception / rédaction Remarque   

Office national des forêts 1   

S.N.C.F 1   

D.D.T 2   

Agence de l’eau Rhin-Meuse 1   

SAGE Bassin Houiller 1   

Chambre d’agriculture de Moselle 1   

Chambre de commerce et d’industrie 3   

CD57 2   

SCoT Sarreguemines 5   

CC Saint-Avold Synergie 1   

CC Freyming-Merlebach 1   

CC Forbach Porte de France 1   

Diesen 1   

Etzling 1   

Schœneck 1   

Henriville 1   

Oeting 1   

Morsbach 2   

Bening lès Saint-Avold 2   

Freyming-Merlebach 1   

Saint-Avold 1   

Morhange 6   

 

 

  

 
8 Société d’ingénierie pour l’aménagement 
9 AID Observatoire 
10 Atelier des territoires 
11 Agence d’urbanisme d’agglomérations de Moselle 
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Annexe 5 

Annonces légales dans la presse 

1ère parution 
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Annexe 5 bis 

Annonces légales dans la presse 

2e parution 
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Annexe 6 

Observation du registre numérique 
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Annexe 7 

Certificat d’affichage 
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Annexe 8 

Lettre du SMSCoT concernant la zone 2AUX de Morhange   
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Annexe 8 (suite) 
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Annexe 8 (suite) 
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Annexe 8 (suite) 
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Annexe 9 

Courriel du 14 janvier 2026 de la commune de Morhange 

 

 


